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Formation
                     Découverte de « supports  d’animation collective »

Au cours de cet atelier, les intervenants des actions 
parentalité découvriront la «malette pédagogique» 
proposée par le Réaap66 tout en croisant leurs 
regards sur la posture de soutien à la parentalité 
de l’animateur-ice d’un temps d’échanges pour les 
parents, et en partageant leurs ressources pour 
soutenir les parents et les orienter si nécessaire.

       Pour les intervenants des actions  
                             de type groupes d’échanges pour les parents 

                           (action existante ou en projet)

Deux sessions  
au choix en 2024

(une 3ème session pourrait 
avoir lieu fin 2024)

                      Elaborer un évènement Parentalité : 
                  « trucs, astuces et +... »

                           Pour les intervenants des actions  
                             de type évènementiel pour les parents 

                           (action existante ou en projet)

Echanges de 

pratiques

Deux sessions 
au choix en 2024

Elaboré en fonction des 
besoins des acteurs du 

réseau, ce programme est 
susceptible d’évoluer

Inscriptions par mail
 
reaap@caf66.caf.fr

Jeudi 25 janvier
de 14 à 17h  

(lieu à confirmer)

Mardi 27 février
de 9h à 12h  

(lieu à confirmer)

ou

Mardi 26 mars
de 9h à 12h  

(lieu à confirmer)

Créer un évènement pour les parents, certes... En quoi 
répond-il aux préoccupations des parents ? S’inscrit-
il dans une démarche de territoire ? Adopte-t-il une 
approche de soutien à la parentalité ?
Cet atelier offre un espace de partage d’expériences 
et de questionnements pour mieux cerner ce que 
peut être un évènement de soutien à la parentalité et 
comment s’y prendre...

Echanges de 

pratiques

ou

Vendredi 20 sept. 
de 9h à 12h  

(lieu à confirmer)

Ces sessions sont ouvertes à certains profils d’adhérents du Réaap66 : association, établissement 
scolaire, structure AVS, et équipement ou service aux familles institutionnels ou gérés par une 
collectivité.


